
   
 

 
 

 

 

Les différents types d’hébergement 
pour les étudiants  

de Classes Préparatoires 
 

 
 

Nous vous proposons ici, de manière synthétique, les différentes formules 
d'hébergement dont peuvent disposer les étudiants des Classes Préparatoires 

 
L’INTERNAT 

 
Le lycée propose des chambres à 
deux ou trois lits, meublées, offrant 
ainsi de bonnes conditions de travail. 
 

90 places sont réservées aux élèves 
de CPGE (première et deuxième 
année, filles et garçons confondus) 
 

Il sera demandé à chaque candidat 
mineur de désigner sur la fiche 
d’internat, un correspondant sur Pau 
ou sur l’agglomération.  
La demande d’une place à l’internat 
est à formuler lors de la saisie des 
vœux sur le site Parcoursup. 
 

 
 

A titre indicatif le tarif pour une 
année scolaire est de 1920€ pour un 
forfait 6 jours. 

 
 

 
Maison des Lycéens 

 
 
L'internat est ouvert du dimanche 
soir jusqu'au samedi midi. Depuis la 
rentrée 2013, les étudiants de plus 
de 18 ans ont la possibilité de rester 
à l’internat le week-end. Mais les 
repas ne sont pas assurés du samedi 
soir au dimanche soir inclus. 
Les étudiants ont accès au réseau 
informatique du lycée.  
La Maison des Lycéens met à 
disposition de tous les élèves une 
salle de détente. 
 
 



   
 

 

LES RESIDENCES UNIVERSITAIRES 
 
 

En tant qu’étudiant de CPGE, vous 
pouvez avoir une bourse 
d’enseignement supérieur et un 
logement en résidence universitaire. 
Pour cela, il faut avoir rempli le 
Dossier Social Etudiant sur le site : 
messervices.etudiant.gouv.fr 
du 15 janvier au 15 mai  
 

 
 
Exemple : La résidence universitaire 
Clé de Sol est située près de centre 
–ville et du campus. 
Elle se trouve à moins de 2 Km du 
lycée, facilement accessible par les 
transports en commun. 

 
 
 
A titre indicatif, le loyer d’une 
chambre meublée est environ de 300 
euros/mois charges comprises. 
Les étudiants peuvent bénéficier de 
l’aide personnalisée au logement 
(APL). 
 
Le CLOUS de Pau propose également 
chaque année à partir de fin juin un 
listing de locations, avec des 
bailleurs privés, qui ont passé une 
convention avec cet organisme.  
 
 

 
 
 

LE LOCATIF PRIVE 
 

Chaque année, des propriétaires privés nous transmettent leurs offres de 
location. Souvent situées dans un périmètre proche voire très proche du lycée, 
ces offres vous seront transmises sur demande au secrétariat de la scolarité 
(scolarite.louisbarthou@ac-bordeaux.fr ) 
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